
Monsieur Pascal Buchet
8 rue Mordillat
92260 Fontenay-aux-Roses
buchetpascal@gmail.com

 Monsieur Laurent Vastel
Mairie

75 rue Boucicaut
92260 Fontenay-aux-Roses

Fontenay-aux-Roses, le 20 février 2018

Lettre recommandée avec AR

Copie adressée à Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine

Monsieur le Maire, Cher collègue,

Par la présente, je me permets de déposer un recours gracieux concernant la délibération jointe adoptée
lors du Conseil  municipal du 27 décembre 2017 relative à la «  résiliation d’une convention de mise à
disposition de terrains Place du Général de Gaulle », envoyée à la Préfecture le 11 janvier 2018 et af fichée
le 12 janvier 2018. 

Je vous rappelle tout d’abord qu’un vote à bulletins secrets a été demandé pour cette délibération et que
vous l’avez refusé sans discussion,  sans redonner  la parole,  sans consulter  le Conseil  pour savoir  le
nombre de conseillers qui réclamaient ce mode de scrutin.

Sur le fond, vous n’êtes pas sans savoir que la Commune de Fontenay-aux-Roses a réalisé en 2011
d’importants travaux d’aménagement sur ces terrains (aménagement des abords du marché et du parvis
du  Château  La  Boissière),  objets  de  la  convention  que  vous  voulez  résilier,  travaux  d’ailleurs
subventionnés par la Région Ile-de-France dans le cadre d’un Contrat régional passé avec la Ville

. 

La Commune s’y engageait à conserver pendant au moins dix ans l‘affectation des aménagements et des
équipements (voir ci-dessous les extraits du Contrat régional). 
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Ces travaux englobaient également les abords immédiats
du nouveau marché pour un coût global de 1.301.775€. Ils
ont commencé le 30 mai 2011 et ont été réceptionnés le
30 janvier 2012 (attestation ci-jointe).

Ces terrains étant  privés et  a fin de pouvoir  réaliser  ces
aménagements  et  engager  cette  importante  dépense
publique,  suite  aux  recommandations  du  contrôle  de
légalité  (Préfecture),  la  Commune  avait  dû  passer  et
obtenu  une  convention  signée  le  8  mars  2011  avec  le
propriétaire  -  la  SA HLM Coopération  et  Famille  -  pour
mettre ces terrains à disposition de la Ville sur une longue
durée (jusqu’à 2038).

Par  la  délibération  litigieuse,  la  résiliation  de  cette
convention qui mettait ces terrains à disposition de la Ville,
sept ans seulement après son adoption et avoir effectué
ces aménagements sur  fonds publics,  porte préjudice à
l’intérêt général de la Commune et de ses contribuables et
est contraire également au Contrat régional signé entre la
Commune et la Région Ile-de-France.

Aussi,  je  vous  prie  de  bien  vouloir  reconsidérer  cette
résiliation et vous remercie de bien vouloir me tenir informé des suites que vous donnerez à ce recours. Je
saisis également par la présente Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine à qui j’adresse aussi ce courrier.

Bien à vous,

Pascal Buchet
Maire honoraire de Fontenay-aux-Roses






